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PREFECTURE DES HAUTES-PYRENEES

DIRECTION DES POLITIQUES DE L'ETAT

Bureau de l'Action Interministérielle
et de la Solidarité

ARRETE N° 2008-

PORTANT MODIFICATION 
DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION DE 

PRÉSENCE POSTALE TERRITORIALE

Le Préfet des Hautes-Pyrénées

Vu la  loi  n° 82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des 
départements et des régions ;

Vu la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 modifiée relative à l’organisation du service public de la poste et des 
télécommunications ;

Vu la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire, 
notamment son article 28, modifiée par la loi n° 99-533 du 25 juin 1999 d’orientation pour l’aménagement 
et le développement durable du territoire ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux ;

Vu la loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 relative à la régulation des activités postales ;

Vu le décret n° 90-1111 du 12 décembre 1990 portant statut de La Poste ;

Vu le décret n° 90-1214 du 29 décembre 1990 relatif au cahier des charges de La Poste et au code des 
postes et télécommunications ;

Vu le décret n° 2006-1239 du 11 octobre 2006 relatif à la contribution de La Poste à l'aménagement du 
territoire ;

Vu le décret n° 2007-448 du 25 mars 2007 relatif à la composition, aux attributions et au fonctionnement 
des commissions départementales de présence postale territoriale ;

Vu  la  circulaire  interministérielle  du  30  avril  2007  concernant  l'application  de  la  loi  n°  2005-516  du 
20 mai 2005  relative à la régulation des activités postales ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2007-291-4  du  18  octobre  2007  relatif  à  la  composition  de  la  commission 
départementale de présence postale territoriale ;

Vu la délibération du Conseil Général des Hautes-Pyrénées en date du 11 avril 2008 ;

Vu la lettre du président de l'association des maires des Hautes-Pyrénées en date du 21 avril 2008 ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;
.../...
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ARRETE

ARTICLE 1  : L'arrêté  préfectoral  n°  2007-291-4  du  18  octobre  2007  relatif  à  la  composition  de  la 
commission départementale de présence postale territoriale est modifié comme suit :

 - Représentants des Maires

 au titre des communes de moins de 2000 habitants :

- M. Olivier BACCIALONE, maire d'Artagnan, 

 au titre des communes de plus de 2000 habitants :

- M. Robert VIGNES, maire de Juillan, 

 au titre des groupements de communes :

- M. André BARRET, président de la communauté de communes Gespe Adour Alaric, 

 au titre des zones urbaines sensibles :

- M. Gilles CRASPAY, maire-adjoint à la mairie de Tarbes, 

– Représentants du Conseil Général

- M. Jean-Claude DUZER, conseiller général du canton de Trie sur Baïse,
- Mme Chantal ROBIN-RODRIGO, conseillère générale du canton de Tarbes II.

Le reste sans changement.

ARTICLE  2  : M.  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Hautes-Pyrénées  et  Mme  la  directrice 
territoriale de l'Enseigne La Poste de Midi-Pyrénées Ouest sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Tarbes, le 24 avril 2008

Le Préfet,

Jean-François DELAGE


